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numéro
LODÈVE CC_241010_2

----------

L'an deux mille-vingt quatre, le dix octobre,
Le Conseil  communautaire, dûment convoqué le quatre octobre deux mille vingt-quatre, s'est réuni en session
ordinaire, salle du conseil de l'Espace Marie-Christine BOUSQUET, sous la Présidence de Jean-Luc REQUI.

nombre de membres

en exercice 59

présents 35

exprimés 48

vote

pour 48

contre 0

abstention 0

Présent  s   : 
Jean-Paul  PAILHOUX,  Claire  VAN  DER  HORST,  Jérôme  VALAT,  Sonia  ROMERO,
Jérôme  CLARISSAC,  Alain  VIALA,  Daniel  FABRE,  Jean-Paul  AGUSSOL,  Gaëlle
LEVEQUE,  Jean-Marc  SAUVIER,  Nathalie  ROCOPLAN,  Ludovic  CROS,  Monique
GALEOTE, Gilles MARRES, Marie-Laure VERDOL, Didier KOEHLER, Damien ALIBERT,
Isabelle  PEDROS,  Nathalie  SYZ,  Damien  ROUQUETTE,  Frédéric  ROIG,  Antoine
GOUTELLE, Valérie ROUVEIROL, Félicien VENOT, Jean-Luc REQUI, Bernard JAHNICH,
Jean-Christophe  COUVELARD,  Clément  THERY,  Sophie  PRADEL,  Pierre-Paul
BOUSQUET, Guy LEMAIRE, Philippe BERLENDIS, Alain FALCOU, Daniel VALETTE. 
M. Bertrand SONNET suppléant de M. Christophe ROMO. 

Absents avec pouvoirs :
Joëlle  GOUDAL à  Daniel  FABRE,  Martine  BAÏSSET à Sophie  PRADEL,  Jean  Michel
BRAL à Jérôme VALAT, Jean TRINQUIER à Jérôme CLARISSAC, Bernard GOUJON à
Valérie  ROUVEIROL,  David  BOSC  à  Gaëlle  LEVEQUE,  Izia  GOURMELON  à  Didier
KOEHLER,  Ahmed  KASSOUH  à  Marie-Laure  VERDOL,  Claude  LAATEB  à  Damien
ROUQUETTE, Michel ABRIC à Jean-Luc REQUI, Françoise OLIVIER à Sonia ROMERO,
Éric OLLIER à Claire VAN DER HORST, Michel DRUENE à Bernard JAHNICH.

Absents :
Michel COMBES, Véronique VANEL, Fadilha BENAMMAR KOLY, Ali BENAMEUR, Fatiha
ENNADIFI,  David  DRUART,  Magali  STADLER, Christian  RICARDO, Joana SINEGRE,
Isabelle PERIGAULT, Chantal BASCOUL.

OBJET : Prise d'acte des procès-verbaux de transfert des biens, des actifs et des passifs des
communes membres de la Communauté de communes dans le cadre du transfert des
compétences de l'eau potable et de l'assainissement collectif opéré le 1er janvier 2021

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier les articles L. 1321-1 et L. 1321-2
précisant que tout transfert de compétences entraîne de plein droit la mise à disposition à la collectivité bénéficiaire
des biens meubles et immeubles utilisés pour l’exercice de cette compétence et que cette mise à disposition est
constatée par un procès-verbal établi contradictoirement entre les représentants de la collectivité antérieurement
compétente et de la collectivité bénéficiaire,

VU la  délibération n°CC_190314_14 du Conseil  communautaire du 14 mars 2019 approuvant le transfert des
compétences eau potable et assainissement collectif au 1er janvier 2021,

VU les arrêtés préfectoraux n°201-I-994 du 2 août 2019 et n°2019-I-1033 du 12 août 2019 portant, à effet du 1er

janvier 2021, modification des statuts de la Communauté de communes Lodévois et Larzac, après la prise de
compétences eau et assainissement collectif,

VU la délibération n°DE_2024_021 du Conseil municipal de Sorbs du 9 août 2024, relative au procès-verbal de
transfert des biens, des actifs et des passifs des communes membres de la Communauté de communes dans le
cadre du transfert des la compétence de l'assainissement collectif opéré le 1er janvier 2021,

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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VU la délibération n°DE_25_2024 du Conseil municipal de Roqueredonde du 29 août 2024, relative aux procès-
verbaux  de  transfert  des  biens,  des  actifs  et  des  passifs  des  communes  membres  de  la  Communauté  de
communes dans le cadre du transfert des compétences de l'eau potable et de l'assainissement collectif opéré le 1er

janvier 2021,

VU la délibération n°DE_2024_027 du Conseil municipal de  Saint Privat du 29 août 2024, relative aux procès-
verbaux  de  transfert  des  biens,  des  actifs  et  des  passifs  des  communes  membres  de  la  Communauté  de
communes dans le cadre du transfert des compétences de l'eau potable et de l'assainissement collectif opéré le 1er

janvier 2021,

VU la délibération n°DE_2024_26 du Conseil municipal d’Usclas du Bosc du 30 août 2024, relative aux procès-
verbaux  de  transfert  des  biens,  des  actifs  et  des  passifs  des  communes  membres  de  la  Communauté  de
communes dans le cadre du transfert des compétences de l'eau potable et de l'assainissement collectif opéré le 1er

janvier 2021,

VU la délibération n°DE_2024_36 du Conseil municipal de Saint Maurice Navacelles du 9 septembre 2024, relative
au procès-verbal de transfert des biens, des actifs et des passifs des communes membres de la Communauté de
communes dans le cadre du transfert des compétences de l'eau potable et de l'assainissement collectif opéré le 1er

janvier 2021,

VU  les délibérations n°DE_2024_18 et  n°DE_2024_19 du Conseil  municipal  de  Celles du  9 septembre 2024,
relatives aux procès-verbaux de transfert  des biens,  des actifs et  des passifs des communes membres de la
Communauté de communes dans le cadre du transfert respectivement de la compétence de l'eau potable et de
l'assainissement collectif opéré le 1er janvier 2021,

VU les délibérations n°DE_2024_026 et n°DE_2024_027 du Conseil municipal de Pégairolles de l’Escalette du 9
septembre 2024, relatives aux procès-verbaux de transfert des biens, des actifs et des passifs des communes
membres de la Communauté de communes dans le cadre du transfert respectivement de la compétence de l'eau
potable et de l'assainissement collectif opéré le 1er janvier 2021,

VU les délibérations n°DE_2024_021_BIS et n°DE_2024_022 du Conseil municipal de Poujols du 10 septembre
2024, relatives aux procès-verbaux de transfert des biens, des actifs et des passifs des communes membres de la
Communauté de communes dans le cadre du transfert respectivement de la compétence de l'eau potable et de
l'assainissement collectif opéré le 1er janvier 2021,

VU les délibérations n°DE_2024_30 et n°DE_2024_31 du Conseil municipal de Soumont du 10 septembre 2024,
relatives  aux procès-verbaux de transfert  des biens,  des actifs et  des passifs des communes membres de la
Communauté de communes dans le cadre du transfert  respectivement de la compétence de l'assainissement
collectif et de l'eau potable opéré le 1er janvier 2021,

VU la délibération n°DE_2024_033 du Conseil municipal de Le Caylar du 11 septembre 2024, relative au procès-
verbal de transfert des biens, des actifs et des passifs des communes membres de la Communauté de communes
dans le cadre du transfert de la compétence de l'assainissement collectif opéré le 1er janvier 2021,

VU  les délibérations du Conseil  municipal de Saint Étienne de Gourgas du 16 septembre 2024, relatives  aux
procès-verbaux de transfert des biens, des actifs et des passifs des communes membres de la Communauté de
communes dans le cadre du transfert respectivement de la compétence de l'assainissement collectif et  de l'eau
potable opéré le 1er janvier 2021,

VU la délibération n°30 2024 du Conseil municipal de Soubès du 23 septembre 2024, relative aux procès-verbaux
de transfert des biens, des actifs et des passifs des communes membres de la Communauté de communes dans
le cadre du transfert des compétences de l'eau potable et de l'assainissement collectif opéré le 1er janvier 2021,

VU la délibération n°DE_2024_038 du Conseil municipal de  Saint Jean de la Blaquière du  23 septembre 2024,
relative  aux procès-verbaux de transfert  des biens,  des  actifs  et  des  passifs  des communes membres  de  la
Communauté de communes dans le cadre du transfert des compétences de l'eau potable et de l'assainissement
collectif opéré le 1er janvier 2021,

VU la  délibération  n°DE_2024_036 du  Conseil  municipal  de La  Vacquerie  et  Saint-Martin  de  Castries du  28
septembre  2024,  relative  au  procès-verbal  de  transfert  des  biens,  des  actifs  et  des  passifs  des  communes
membres de la Communauté de communes dans le cadre du transfert de la compétence de l'assainissement
collectif opéré le 1er janvier 2021,

Ouï l'exposé de   Jean-Luc     REQUI   et après en avoir délibéré, le   Conseil communautaire   :

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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- ARTICLE 1 : PREND ACTE des procès-verbaux relatifs au transfert des biens, des actifs et des passifs des
communes membres de la Communauté de communes dans le cadre du transfert des compétences de l'eau
potable et de l'assainissement collectif  opéré le 1er janvier 2021, annexés à la présente délibération,  pour les
communes de :

- Sorbs, - Poujols,
- Roqueredonde, - Soumont,
- Saint Privat, - Le Caylar,
- Usclas du Bosc, - Saint Étienne de Gourgas,
- Saint Maurice Navacelles, - Soubès,
- Celles, - Saint Jean de la Blaquière,
- Pégairolles de l’Escalette, - La Vacquerie et Saint-Martin de Castries,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Président à effectuer toutes les démarches nécessaires à l'exécution de la présente
délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux tiers concernés,
publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Pour extrait certifié conforme au registre des actes.

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20241010-lmc113751-DE-1-1
Date de télétransmission : 14/10/24
Date de publication : 17/10/2024  
Date de notification aux tiers :
Moyen de notifications aux tiers : 

Le dix octobre deux mille vingt-quatre
Le Président,
Jean-Luc REQUI

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Procès-verbal constatant la mise à disposition par la commune de SAINT
MAURICE NAVACELLES des biens immeubles affectés à la COMMUNAUTE DE

COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC pour la compétence eau potable

Entre

La  commune  de  SAINT  MAURICE  NAVACELLES,  représentée  par  Monsieur  Clément
THERY, son Maire, habilité à cet effet par une délibération du Conseil Municipal en date du
XXX

Et

La COMMUNAUTE DE COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC, représentée par Monsieur
Jean-Luc REQUI, son Président, habilité à cet effet par une délibération n°CC_200711_03
en date du 11 juillet 2020

VU les arrêtés préfectoraux n°201-I-994 du 2 août 2019 et n°2019-I-1033 du 12 août 2019
portant,  à  effet  du  1er janvier  2021,  modification  des  statuts  de  la  COMMUNAUTE DE
COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC,

VU  la  délibération  de  la  COMMUNAUTE  DE  COMMUNES  LODEVOIS  ET  LARZAC
n°CC_190314_14 du 14 mars 2019 approuvant le transfert des compétences eau potable et
assainissement collectif au 1er janvier 2021.

VU la délibération du Conseil Communautaire du XXX autorisant le Président à signer le
procès-verbal de mise à disposition des biens dans le cadre du transfert de compétences.

VU la délibération du Conseil Municipal du XXX autorisant le Maire à signer le procès-verbal
de mise à disposition des biens auprès de la COMMUNAUTE DE COMMUNES LODEVOIS
ET LARZAC dans le cadre du transfert de compétences.

Préambule

En application de l’article L.1321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, la mise à
disposition  constitue  le  régime  de  droit  commun  applicable  aux  transferts  de  biens  et
équipements nécessaires à l’exercice d’une compétence transférée.

Tout transfert de compétences entraîne de plein droit la mise à disposition à la collectivité
bénéficiaire des biens meubles et immeubles utilisés pour l’exercice de cette compétence.

Conformément  aux  dispositions  des  articles  L.1321-1  et  suivants  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  le  présent  procès-verbal,  établi  contradictoirement  entre  la
commune  de  SAINT  MAURICE  NAVACELLES  et  la  COMMUNAUTE  DE  COMMUNES
LODEVOIS ET LARZAC a pour objet de préciser les modalités de mise à disposition des
biens concernés.

Ceci ayant été exposé, il est convenu ce qui suit :
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ARTICLE 1 – OBJET

Par  le  présent  procès-verbal,  la  commune  de  SAINT  MAURICE  NAVACELLES  met  à
disposition de la COMMUNAUTE DE COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC qui l’accepte,
les biens immobiliers affectés au fonctionnement du service de l’assainissement collectif.

Cette mise à disposition est consentie dans les conditions précisées dans les articles ci-
après.

ARTICLE 2 – CONSISTANCE DES BIENS (cf RPQS 2020)

Les biens objets de la présente mise à disposition se composent de :

 Captages

 Stations de reprise et de traitement

 Interconnexions

Collectivité Ouvrages

Captages 3 (dont 2 secteur Navacelles)

Réservoirs y compris bâches de reprise : 0             Capacité totale de stockage : 

Station de reprise : 1

Stations de traitement :  1    (chloration manuelle ponctuelle pour 3)

Interconnexions : 2 (import Madières et SI Causses de Blandas)

Linéaire de réseau : 900 ml

6 ressources

Saint Maurice 

Navacelles

La liste détaillée de l’ensemble des biens inscrits à l’actif au 31 décembre 2020 est annexée
au présent procès-verbal (annexe 1). 

Pour  les  budgets  communaux  uniques  eau  potable  et  assainissement  collectif,  une
ventilation a été effectuée dans chaque procès-verbal correspondant.

A défaut de détail et d’affectation des subventions correspondantes, une clé de répartition a
été appliquée en fonction des valeurs brutes des biens constatées sur chaque activité. 

A noter que les éventuelles dépenses d’études et de travaux en cours constatées à l’actif
resteront sur le compte des communes tant qu’elles n’auront pas fait l’objet d’un certificat
d’intégration au patrimoine.

Si ces dépenses sont intégrées au patrimoine après approbation du présent procès-verbal,
elles pourront être prises en compte ultérieurement dans le cadre d’un avenant.

La commune de SAINT MAURICE NAVACELLES déclare être le valable propriétaire des
biens, objet de la présente mise à disposition.

ARTICLE 3 – MODALITES DE LA MISE A DISPOSITION

Conformément  à  l’article  L.1321-2  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  la
présente mise à disposition est consentie à titre gratuit.

La COMMUNAUTE DE COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC  bénéficiaire de la présente
mise à disposition, assume à compter de ce transfert, l’ensemble des droits et obligations du
propriétaire. Elle possède tous pouvoirs de gestion. Elle assure le renouvellement des biens
immobiliers et autorise l’occupation des biens remis. Elle en perçoit les biens et produits. Elle
agit en justice aux lieux et place du propriétaire.

La COMMUNAUTE DE COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC peut  procéder  à  tous les
travaux de reconstruction, de démolition ou d’addition de construction propres à assurer le
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maintien de l’affectation des biens. Toute modification des équipements mis à disposition
s’effectuera en concertation avec la commune de SAINT MAURICE NAVACELLES.

ARTICLE 4 – DROITS ET OBLIGATION ATTACHES AUX BIENS, EQUIPEMENTS ET
SERVICES MIS A DISPOSITION

La COMMUNAUTE DE COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC se substitue dans les droits et
obligation  de  la  commune  de  SAINT  MAURICE  NAVACELLES  en  ce  qui  concerne
l’ensemble  des  contrats  en  cours  relatifs  aux  biens  mis  à  disposition  (emprunts  et
subventions notamment).

Dès lors, elle est substituée aux communes propriétaires dans leurs droits et obligations
découlant  des  contrats  portant  notamment  sur  des  emprunts  affectés  et  des  marchés
qu’elles ont pu conclure pour l’aménagement, l’entretien et la conservation des biens remis
ainsi que pour le fonctionnement des services.

ARTICLE 5 - DESAFFECTATION DES BIENS

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L1321-3  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, en cas de désaffection totale ou partielle des biens, la commune de SAINT
MAURICE NAVACELLES retrouvera l’ensemble de ses droits et obligations sur les biens
désaffectés.

ARTICLE 6 – COMPTABILISATION DU TRANSFERT

La présente mise à disposition sera comptablement constatée par les opérations d’ordre non
budgétaires suivantes :

I – MISE A DISPOSITION DES BIENS (cf annexe 1)

       

1 / Mise à disposition des biens au SIVOM à transférer à la CCLL   

Canalisations AEP de 1984 à 2001     

        

Opérations d’ordre non budgétaire : Comptabilité du remettant : 
Commune de SAINT MAURICE NAVACELLES
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Libellé N° inventaire Débit Crédit Montant

21531-001  9 908,42 

21531-002  5 289,07 

21531-003  2 716,34 

21531-004  17 797,66 

21531-005  2 509,00 

21531-006  3 004,16 

21531-007  2 905,52 

21531-008  1 425,09 

21531-009  909,20 

21531-010  16 130,02 

21531-011  1 649,17 

21531-012  1 629,22 

21531-013  38 112,25 

 103 985,12 

Mise à 

disposition des 

biens

Compte 2423 Compte 248

TOTAL

Opération d’ordre non budgétaire du bénéficiaire : 
COMMUNAUTE DE COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC

Libellé N° inventaire Débit Crédit Montant

21531-001  9 908,42 

21531-002  5 289,07 

21531-003  2 716,34 

21531-004  17 797,66 

21531-005  2 509,00 

21531-006  3 004,16 

21531-007  2 905,52 

21531-008  1 425,09 

21531-009  909,20 

21531-010  16 130,02 

21531-011  1 649,17 

21531-012  1 629,22 

21531-013  38 112,25 

 103 985,12 TOTAL

Mise à 

disposition des 

biens

Compte 217531 Compte 1027

ARTICLE 7 – LE CAS DES RESTES A REALISER AFFERENTS AUX COMPETENCES
TRANSFEREES

Lorsqu’ils résultent d’engagements pris ou reçus au titre des compétences transférées, les
restes  à  réaliser  sont  également  transférés  à  la  Collectivité,  qu’il  s’agisse  de  dépenses
engagées non mandatées ou de recettes certaines dont le titre n’a pas été émis.

L’ordonnateur de la commune établit alors, en plus de l’état des restes à réaliser global (sans
distinction des restes à réaliser afférents aux compétences transférées ou non) qui justifiera
les restes à réaliser inscrit au compte administratif,  deux états annexes spécifiques : l’un
concernant  les  compétences  transférées  à  la  Collectivité,  l’autre  les  compétences
conservées par la commune.

L’état  des  restes  à  réaliser  afférent  aux  compétences  transférées  est  transmis  à
l’ordonnateur  de l’a  Collectivité  qui  le  vise.  Deux exemplaires  sont  ensuite  adressés au
comptable de la Collectivité qui retourne un exemplaire revête de son accusé de réception à
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l’ordonnateur de la Collectivité, qui le joint à son plus proche budget à titre de justification. Le
second exemplaire, adressé au comptable de la Collectivité, qui lui permettra de régler les
dépenses y figurant jusqu’à la reprise des crédits en cause au budget de la Collectivité.

Lors de la  transmission de leur  budget  au Préfet,  la  commune et  la  Collectivité  doivent
joindre respectivement l’état des restes global et ses annexes pour la commune, l’état des
restes spécifiques aux compétences transférées pour la Collectivité ainsi qu’une copie du
procès-verbal  de  mise  à  disposition  qui  reprend,  autant  que  possible,  l’état  des  restes
transférés  à  la  Collectivité,  afin  de  justifier  l’évaluation  sincère  des  restes  à  réaliser  en
dépenses et en recettes, conformément à l’article L1612-4.

ARTICLE 8 –  LES RESTES A RECOUVRER ET A PAYER,  LES OPERATIONS NON
DENOUEES SUR COMPTE DE TIERS ET LA TRESORERIE

8.1-  Les  restes  à  payer  (dépenses  engagées  et  mandatées)  et  les  restes  à  recouvrer
(recettes dont le titre a été émis) et les opérations non dénouées sur comptes de tiers non
budgétaires, sont maintenues dans la comptabilité de la commune, car ils sont rattachés aux
exercices budgétaires durant lesquels la commune était compétente.

8.2 – Conformément à la délibération n° CC_211216_37 du conseil communautaire du 16
décembre 2021, aucun résultat n’a été transféré sur le budget eau potable de la C.C.L.L.,
l’activité eau potable ayant été transférée à l’ex SIVOM du Larzac.

ARTICLE 9 – DUREE DE LA MISE A DISPOSITION

La durée de la mise à disposition correspond à la durée de l’exercice de la compétence.

Par conséquent, en cas de :

 reprise  de  la  compétence  eau  potable  par  la  commune  de  SAINT  MAURICE
NAVACELLES,

 retrait de la commune de SAINT MAURICE NAVACELLES de la COMMUNAUTE DE
COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC

 dissolution de la COMMUNAUTE DE COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC

la  mise  à  disposition  prendra  fin  et  la  commune  de  SAINT  MAURICE  NAVACELLES
recouvrera l’ensemble des droits et obligations sur les biens.

ARTICLE 10 – RESTITUTION DES IMMOBILISATIONS

Les  travaux  réalisés  pour  l’exercice  de  la  compétence  sur  les  biens  mis  à  disposition
appartiennent à la COMMUNAUTE DE COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC.

En cas de fin de mise à disposition, telle que définie dans l’article 7 du présent procès-
verbal, la COMMUNAUTE DE COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC s’engage à remettre
les immobilisations à la commune.

ARTICLE 11 – AVENANT

Toute modification des clauses du présent procès-verbal fera l’objet d’un avenant au présent
procès-verbal, soumis à délibérations concordantes du Conseil Municipal de la commune de
SAINT MAURICE NAVACELLES et du Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE
COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC.

ARTICLE 12 – DISPOSITIONS DIVERSES

Le transfert patrimonial fera l’objet d’écritures comptables par le Comptable du SGC Cœur
d’Hérault pour constater cette mise à disposition.
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ARTICLE 13 – LITIGES

Pour toute difficulté d’application du présent procès-verbal en cas de litiges, la commune de
SAINT MAURICE NAVACELLES et  la  COMMUNAUTE DE COMMUNES LODEVOIS ET
LARZAC conviennent  de saisir  le  représentant  de l’Etat  dans le Département avant  tout
recours contentieux.

Pour la commune de SAINT MAURICE NAVACELLES

Le Maire

Pour la COMMUNAUTE DE COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC

Le Président

Annexe 1 – Etat de l’actif
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_034013 TRES. LODEVE

_37802 EAU ASSAIN ST MAURICE -

 

ETAT DE L'ACTIF

 

EXERCICE 2021

EDITION DU 21/01/2021

 

 

NIVEAU DE 

TOTALISATION COMPTE N° INVENTAIRE DESIGNATION DU BIEN

DATE 

ACQUISITION

DUREE 

AMORTISSEMENT

VALEUR 

BRUTE

AMORTISSEMENTS 

ANTERIEURS

TOTAL AMORTS 

A VENTILER

VALEUR 

NETTE

 

 2031 9,00033E+13 SITUATION 1 ETUDE 02/05/2013 7176 0 7176

 2031 9,00034E+13 ASSAINISSEMENT DU HAMEAU DE NAVACELLES 11/06/2013 4784 0 4784

 2031 9,00036E+13 ASSAINISSEMENT HAMEAU NAVACELLES ETUDE FAISABILITE 12/09/2013 4784 0 4784

 2031 9,00044E+13 INTEGRATION FR ETUDE STEP -4784 0 -4784

 2031 9,00044E+13 REINTEGRATION FR ETUDES STEP -7176 0 -7176

 2031 9,00044E+13 REINTEGRATION FR ETUDES STEP -4784 0 -4784

 2031 2019-2031-1 ETUDE PERMEABILITE SOLS STEP MADIERES 22/10/2019 1356 0 1356

Sous-total 2031 _ frais d'Θtudes 1356 0 1356

 

 2033 2017-2033-1 FRAIS INSERTION TRVX STEP 05/12/2017 591,79 0 591,79

 2033 2017-2033-2 MISE EN LIGNE MARCHE STEP 14/12/2017 180 0 180

 2033 2017-2033-3 PROCEDURE DEPOT PRINT WEB INTERNET 31/12/2017 78 0 78

Sous-total 2033 _ frais d'insertion 849,79 0 849,79

 

 21532 12015 ENTECH MO SIT N 2 10/02/2017 60 2100 0 0 2100

21532 12016 ENEDIS RACCORDEMENT RESEAUX 06/08/2019 60 87787,91 14955,9 14955,9 72832,01

 21532 12020 POMPE 18/12/2020 60 1700,82 0 0 1700,82

 21532 21532-001 CANALISATIONS 1985 31/12/1985 60 20447,94 9542,34 9542,34 10905,6

 21532 21532-002 CANALISATIONS + STATION 31/12/1986 60 35396,13 15928,11 15928,11 19468,02

 21532 21532-003 CANALISATIONS + STATION 1988 31/12/1988 60 23080,87 9617,07 9617,07 13463,8

 21532 21532-004 CANALISATIONS 31/12/1989 60 34689,49 13875,73 13875,73 20813,76

 21532 21532-005 CANALISATIONS ST MAURICE + LE COULET 31/12/1990 60 6823,14 2615,5 2615,5 4207,64

 21532 21532-006 CANALISATIONS ST MAURICE 31/12/1991 60 44288,75 16239,05 16239,05 28049,7

 21532 21532-007 CANALISATIONS ST MAURICE 31/12/1992 60 111846,8 39146,51 10677,93 49824,44 62022,36

 21532 21532-008 BASSIN ST MAURICE 31/12/1993 60 59878,7 19959,5 5987,72 25947,22 33931,48

 21532 21532-009 CANALISATIONS 31/12/1994 60 52779,97 16713,5 6157,66 22871,16 29908,81

 21532 21532-010 CANALISATIONS 31/12/1995 60 1479,52 443,8 184 627,8 851,72

 21532 21532-011 TRAITEMENT 31/12/1997 60 72577,83 19354,11 7418,88 26772,99 45804,84

 21532 21532-012 CANALISATIONS MADIERES 31/12/1998 60 107382,75 26845,8 2251,04 29096,84 78285,91

 21532 21532-013 CANALISATIONS MADIERES 31/12/1999 60 6139,71 1432,53 2148,72 3581,25 2558,46

 21532 21532-014 STATION NAVACELLES 31/12/1999 60 27362,02 6384,64 3191,99 9576,63 17785,39

 21532 21532-015 SERRE DE LA CLEDE 31/12/2001 60 60579,31 11569,86 3386,05 14955,91 45623,4

 21532 21532-016 REPRISE RESEAUX MAS GUILHOU 31/12/2002 60 48933,91 0 14680,08 14680,08 34253,83

 21532 21532-017 ASSAINISSEMENT LA CLASTRE 31/12/2003 60 19828,52 0 5617,99 5617,99 14210,53

 21532 21532-018 ASSAINISSEMENT LE COULET 31/12/2005 60 9054,47 0 2263,5 2263,5 6790,97

 21532 21532-019 TVX ASSAINISSEMENT 2005 31/12/2005 60 9293,02 0 2323,2 2323,2 6969,82

 21532 21532-020 TVX ASSAINISSEMENT 2006 31/12/2006 60 825,24 0 206,25 206,25 618,99

 21532 21532-021 TVX ASSAINISSEMENT 2007 31/12/2007 60 11182,31 0 2422,81 2422,81 8759,5

 21532 21532-022 TVX ASSAINISSEMENT 2008 31/12/2008 60 6455,42 0 1398,67 1398,67 5056,75

 21532 9,00001E+13 MIGRATION COMPTE 21532 06/10/2008 3 110957,61 0 0 110957,61

 21532 2008-21532-23 Mandat 15 1 2008 TRIAIRE SIT 1 TRAIRE FRERES SAS 10/10/2008 60 18334,68 0 17557,56 3666,84 14667,84

 21532 2008-21532-24 Mandat 16 1 2008 ABT SIT 1 AQUITAINE BIO-TECHNQIUE 10/10/2008 60 30210,96 0 6042,12 6042,12 24168,84

 21532 2008-21532-25 Mandat 14 1 2008 SIT 1PHOCEENE DES EAUX COMPAGNIE 10/10/2008 60 11858,34 0 2371,56 2371,56 9486,78

 21532 2008-21532-26 Mandat 19 1 2008 F n 6854 DU 171008 HMT SARL 01/12/2008 980,72 0 980,72 980,72 0

 21532 2008-21532-27 Mandat 21 1 2008 F n SIT N 2 TRIAIRE FRERES SAS 31/12/2008 60 19674,2 0 3934,8 3934,8 15739,4

 21532 2008-21532-28 Mandat 20 1 2008 F n 08-05141 PHOCEENNE COMPAGNIE 31/12/2008 5459,74 0 1091,88 1091,88 4367,86

 21532 2009-21532-29 Mandat 1 1 2009 Titre n 24 BD8 SIVOM DU LARZAC 17/02/2009 865 0 865 865 0

 21532 2009-21532-30 Mandat 9 1 2009 F n 09-05257 PHOCEENNE EAUX COMPAG 22/07/2009 777,4 0 777,4 777,4 0

 21532 2015-21532-31 ETUDE TRVX STEP NAVACELLES 19/11/2015 60 27246,4 0 2270,5 2270,5 24975,9

 21532 2016-21532-32 REGARD RACCORDT EU MAISON FERSING 01/09/2016 1041,6 0 1041,6 1041,6 0

 21532 2017-21532-33 TRVX RACCORDT CAZALS F 08/06/2017 1139,76 0 1139,76 1139,76 0

 21532 2018-21532-34 DEKRA NOTE N 2 CONTROLE TECHNIQUE 11/12/2018 185,02 0 185,02 185,02 0

 21532 2018-21532-35 TRVX BRANCHT EU IMBERT P NAVACELLES 11/12/2018 2904 0 2904 2904 0

 21532 2019-21532-36 DEKRA NOTE N 3 RESEAUX 11/01/2019 185,02 0 185,02 185,02 0

 21532 2019-21532-37 MISSION CSPS 27/02/2019 685,2 0 685,2 685,2 0

 21532 2019-21532-38 DEKRA SIT N 4 RESEAUX 26/03/2019 185,02 0 185,02 185,02 0

 21532 2019-21532-39 DEKRA NOTE N 5 RESEAUX 29/04/2019 84,74 0 84,74 84,74 0

 21532 2019-21532-40 PASSAGE CAMERA ESSAIS RESEAU EU 09/09/2019 865,46 0 865,46 865,46 0

 21532 2019-21532-41 TRVX COMPL RESEAU ASSAINISSEMENT 04/10/2019 5100 0 5100 5100 0

 21532 2019-21532-42 FONDASOL SOLDE MISSION RESEAUX 17/10/2019 346,8 0 346,8 346,8 0

 21532 2019-21532-43 TRVX BRANCH EU EXISTANT NAVACELLES 31/12/2019 4500 0 4500 4500 0

Sous-total 21532 _ rΘseaux assainissement 1105502,22 224623,95 334163,88 880878,27

281532 -334163,88

0

 

2158 2154 2008-2154-1 MATERIEL INDUSTRIEL 2007 06/10/2008 1 320 320 320 0

2158 2154 9,0003E+13 POMPE AMAREX ASSAINISSEMENT 13/08/2012 5 2468,54 493,7 1974,84 2468,54 0

2158 2154 9,00031E+13 ARMOIRE POMPES ASSAINISSEMENT 06/12/2012 5 1770,08 354 1416,08 1770,08 0

2158 2154 9,0004E+13 FOURNITURES ET MISE EN PLACE POMPE 10/10/2014 5 1508,75 0 1508,75 1508,75 0

2158 2154 9,00051E+13 FOURN MISE EN PLACE POMPE RU 22/09/2017 1788 0 1095,56 1095,56 692,44

Sous-total 2154 _ mat indust 7855,37 1167,7 6687,67

2158 21562 12015 ENTECH MO SIT N 2 10/02/2017 60 40717,15 0 0 40717,15

2158 21562 012015TER RELIQUATS FICHE PROVISOIRE 012015 10/02/2017 60 236579,36 0 0 236579,36

2158 21562 12017 MAITRISE D OEUVRE CREAT  STEP MADIERES 04/03/2020 9991,2 0 0 9991,2

2158 21562 2018-215621-1 DEKRA NOTE N 2 CONTROLE TECHNIQUE 11/12/2018 647,78 0 0 647,78

2158 21562 2019-215621-1 MISSION CSPS 27/02/2019 514,8 0 0 514,8

2158 21562 2019-215621-2 BRANCHT COMPLET STEP NAVACELLES 27/02/2019 4279,37 0 0 4279,37

2158 21562 2019-215621-3 RBT AV MARCHE SOURCES 29/04/2019 6945 0 0 6945

2158 21562 2019-215621-4 DEKRA NOTE N 5 RESEAUX 29/04/2019 300,46 0 0 300,46

2158 21562 2019-215621-5 LM COORDINATION SIT N  2 STEP 23/05/2019 1560 0 0 1560

2158 21562 2019-215621-6 SOLDE PHASE REALISATION 02/09/2019 324 0 0 324

2158 21562 2019-215621-7 FONDASOL SOLDE MISSION RESEAUX 17/10/2019 1213,2 0 0 1213,2

Sous-total 21562 _ service d'assainissement 303072,32 0 303072,32

 

2158 2157 2008-215621-1 Agencements amΘnagement matΘriel 2004 ET 2007 06/10/2008 1 3472,55 3472,55 3472,55 0

Sous-total 2157 _ agenct amΘgat mat outil indust 3472,55 3472,55 10635,48 0

28158 -10635,48

0
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 2318 12015 ENTECH MO SIT N 2 10/02/2017 60 14953,92 0 14953,92

 2318 12017 MAITRISE D OEUVRE CREAT  STEP MADIERES 04/03/2020 3040,8 0 3040,8

 2318 2019-2318-1 ENTECH SIT N 7 29/01/2019 1959,6 0 1959,6

 2318 2019-2318-2 ENTECH SIT N 9 16/05/2019 840 0 840

 2318 2019-2318-3 ENTECH SIT N 10   DGD 04/10/2019 1392 0 1392

Sous-total 2318 _ autres immobilisat corporelles en cours 22186,32 0 22186,32

 

 238 012015BIS RELIQUATS FICHE PROVISOIRE 012015 10/02/2017 0 6945 0 6945

 238 9,00058E+13 TITRE RBT AVANCE SUR MARCHE SOURCES -6945 0 -6945

Sous-total 238 _ avances versΘes sur commandes d'immobili 0 0 0

 

 248 21531-001 CANALISATIONS AEP 1984 31/12/1984 40 9908,42 0 9908,42

 248 21531-002 CANALISATIONS AEP 1985 31/12/1986 40 5289,07 0 5289,07

 248 21531-003 CANALISATIONS AEP 1987 31/12/1988 40 2716,34 0 2716,34

 248 21531-004 CANALISATIONS AEP 1988 31/12/1989 40 17797,66 0 17797,66

 248 21531-005 CANALISATIONS AEP 1989 31/12/1990 40 2509 0 2509

 248 21531-006 OUVRAGE AEP 1990 31/12/1993 40 3004,16 0 3004,16

 248 21531-007 CANALISATIONS AEP 1991 31/12/1992 40 2905,52 0 2905,52

 248 21531-008 CANALISATIONS AEP 1992 31/12/1993 40 1425,09 0 1425,09

 248 21531-009 CANALISATIONS AEP 1993 31/12/1994 40 909,2 0 909,2

 248 21531-010 CANALISATIONS AEP 1994 31/12/1995 40 16130,02 0 16130,02

 248 21531-011 CANALISATIONS AEP 1997 31/12/1997 40 1649,17 0 1649,17

 248 21531-012 CANALISATIONS AEP 1998 31/12/1998 40 1629,22 0 1629,22

 248 21531-013 CNANISATIONS AEP LES NATGES 2001 31/12/2001 40 38112,25 0 38112,25

Sous-total 248 _ autres mises en affectation ou mises α d 103985,12 0 103985,12

 

Total gΘnΘral _ 1548279,69 229264,2 1319015,49
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Procès-verbal constatant la mise à disposition par la commune de SAINT
MAURICE NAVACELLES des biens immeubles affectés à la COMMUNAUTE DE

COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC pour la compétence assainissement
collectif

Entre

La  commune  de  SAINT  MAURICE  NAVACELLES,  représentée  par  Monsieur  Clément
THERY, son Maire, habilité à cet effet par une délibération du Conseil Municipal en date du
XXX

Et

La COMMUNAUTE DE COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC, représentée par Monsieur
Jean-Luc REQUI, son Président, habilité à cet effet par une délibération n°CC_200711_03
en date du 11 juillet 2020

VU les arrêtés préfectoraux n°201-I-994 du 2 août 2019 et n°2019-I-1033 du 12 août 2019
portant,  à  effet  du  1er janvier  2021,  modification  des  statuts  de  la  COMMUNAUTE DE
COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC,

VU  la  délibération  de  la  COMMUNAUTE  DE  COMMUNES  LODEVOIS  ET  LARZAC
n°CC_190314_14 du 14 mars 2019 approuvant le transfert des compétences eau potable et
assainissement collectif au 1er janvier 2021.

VU la délibération du Conseil Communautaire du XXX autorisant le Président à signer le
procès-verbal de mise à disposition des biens dans le cadre du transfert de compétences.

VU la délibération du Conseil Municipal du XXX autorisant le Maire à signer le procès-verbal
de mise à disposition des biens auprès de la COMMUNAUTE DE COMMUNES LODEVOIS
ET LARZAC dans le cadre du transfert de compétences.

Préambule

En application de l’article L.1321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, la mise à
disposition  constitue  le  régime  de  droit  commun  applicable  aux  transferts  de  biens  et
équipements nécessaires à l’exercice d’une compétence transférée.

Tout transfert de compétences entraîne de plein droit la mise à disposition à la collectivité
bénéficiaire des biens meubles et immeubles utilisés pour l’exercice de cette compétence.

Conformément  aux  dispositions  des  articles  L.1321-1  et  suivants  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  le  présent  procès-verbal,  établi  contradictoirement  entre  la
commune  de  SAINT  MAURICE  NAVACELLES  et  la  COMMUNAUTE  DE  COMMUNES
LODEVOIS ET LARZAC a pour objet de préciser les modalités de mise à disposition des
biens concernés.
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Ceci ayant été exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 – OBJET

Par  le  présent  procès-verbal,  la  commune  de  SAINT  MAURICE  NAVACELLES  met  à
disposition de la COMMUNAUTE DE COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC qui l’accepte,
les biens immobiliers affectés au fonctionnement du service de l’assainissement collectif.

Cette mise à disposition est consentie dans les conditions précisées dans les articles ci-
après.

ARTICLE 2 – CONSISTANCE DES BIENS (cf RPQS 2020)

Les biens objets de la présente mise à disposition se composent de :

 STEP

 Réseaux de collecte des eaux usées

 Poste de relevage

Collectivité Ouvrages

Station d'épuration : 4 unités, 510 EH

STEP Bourg : géoassainissement - 150 EH

STEP Coulet : géoassainissement - 60 EH

STEP Navacelles 1 (Bourg) : station comptacte enterrée - 200 EH

STEP Madières : géoassainissement - 100 EH          Nouvelle STEP de 160 EH prévue en 2022

Réseau de collecte vers station : 4.360 ml

Réseau de collecte sans traitement :

Ouvrages spéciaux : PR = 5 - DO = 0

Population permanente raccordée aux stations : 166 habitants

Saint Maurice Navacelles

La liste détaillée de l’ensemble des biens inscrits à l’actif au 31 décembre 2020 est annexée
au présent procès-verbal (annexe 1). 

Pour  les  budgets  communaux  uniques  eau  potable  et  assainissement  collectif,  une
ventilation a été effectuée dans chaque procès-verbal correspondant.

A défaut de détail et d’affectation des subventions correspondantes, une clé de répartition a
été appliquée en fonction des valeurs brutes des biens constatées sur chaque activité. 

A noter que les éventuelles dépenses d’études et de travaux en cours constatées à l’actif
resteront sur le compte des communes tant qu’elles n’auront pas fait l’objet d’un certificat
d’intégration au patrimoine.

Si ces dépenses sont intégrées au patrimoine après approbation du présent procès-verbal,
elles pourront être prises en compte ultérieurement dans le cadre d’un avenant.

La commune de SAINT MAURICE NAVACELLES déclare être le valable propriétaire des
biens, objet de la présente mise à disposition.

ARTICLE 3 – MODALITES DE LA MISE A DISPOSITION

Conformément  à  l’article  L.1321-2  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  la
présente mise à disposition est consentie à titre gratuit.

La COMMUNAUTE DE COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC  bénéficiaire de la présente
mise à disposition, assume à compter de ce transfert, l’ensemble des droits et obligations du
propriétaire. Elle possède tous pouvoirs de gestion. Elle assure le renouvellement des biens
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immobiliers et autorise l’occupation des biens remis. Elle en perçoit les biens et produits. Elle
agit en justice aux lieux et place du propriétaire.

La COMMUNAUTE DE COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC peut  procéder  à  tous les
travaux de reconstruction, de démolition ou d’addition de construction propres à assurer le
maintien de l’affectation des biens. Toute modification des équipements mis à disposition
s’effectuera en concertation avec la commune de SAINT MAURICE NAVACELLES.

ARTICLE 4 – DROITS ET OBLIGATION ATTACHES AUX BIENS, EQUIPEMENTS ET
SERVICES MIS A DISPOSITION

La COMMUNAUTE DE COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC se substitue dans les droits et
obligation  de  la  commune  de  SAINT  MAURICE  NAVACELLES  en  ce  qui  concerne
l’ensemble  des  contrats  en  cours  relatifs  aux  biens  mis  à  disposition  (emprunts  et
subventions notamment).

Dès lors, elle est substituée aux communes propriétaires dans leurs droits et obligations
découlant  des  contrats  portant  notamment  sur  des  emprunts  affectés  et  des  marchés
qu’elles ont pu conclure pour l’aménagement, l’entretien et la conservation des biens remis
ainsi que pour le fonctionnement des services.

ARTICLE 5 - DESAFFECTATION DES BIENS

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L1321-3  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, en cas de désaffection totale ou partielle des biens, la commune de SAINT
MAURICE NAVACELLES retrouvera l’ensemble de ses droits et obligations sur les biens
désaffectés.

ARTICLE 6 – COMPTABILISATION DU TRANSFERT

La présente mise à disposition sera comptablement constatée par les opérations d’ordre non
budgétaires comme présentées en annexe 2.

ARTICLE 7 – LE CAS DES RESTES A REALISER AFFERENTS AUX COMPETENCES
TRANSFEREES

Lorsqu’ils résultent d’engagements pris ou reçus au titre des compétences transférées, les
restes  à  réaliser  sont  également  transférés  à  la  Collectivité,  qu’il  s’agisse  de  dépenses
engagées non mandatées ou de recettes certaines dont le titre n’a pas été émis.

L’ordonnateur de la commune établit alors, en plus de l’état des restes à réaliser global (sans
distinction des restes à réaliser afférents aux compétences transférées ou non) qui justifiera
les restes à réaliser inscrit au compte administratif,  deux états annexes spécifiques : l’un
concernant  les  compétences  transférées  à  la  Collectivité,  l’autre  les  compétences
conservées par la commune.

L’état  des  restes  à  réaliser  afférent  aux  compétences  transférées  est  transmis  à
l’ordonnateur  de l’a  Collectivité  qui  le  vise.  Deux exemplaires  sont  ensuite  adressés au
comptable de la Collectivité qui retourne un exemplaire revête de son accusé de réception à
l’ordonnateur de la Collectivité, qui le joint à son plus proche budget à titre de justification. Le
second exemplaire, adressé au comptable de la Collectivité, qui lui permettra de régler les
dépenses y figurant jusqu’à la reprise des crédits en cause au budget de la Collectivité.

Lors de la  transmission de leur  budget  au Préfet,  la  commune et  la  Collectivité  doivent
joindre respectivement l’état des restes global et ses annexes pour la commune, l’état des
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restes spécifiques aux compétences transférées pour la Collectivité ainsi qu’une copie du
procès-verbal  de  mise  à  disposition  qui  reprend,  autant  que  possible,  l’état  des  restes
transférés  à  la  Collectivité,  afin  de  justifier  l’évaluation  sincère  des  restes  à  réaliser  en
dépenses et en recettes, conformément à l’article L1612-4.

ARTICLE 8 –  LES RESTES A RECOUVRER ET A PAYER,  LES OPERATIONS NON
DENOUEES SUR COMPTE DE TIERS ET LA TRESORERIE

8.1-  Les  restes  à  payer  (dépenses  engagées  et  mandatées)  et  les  restes  à  recouvrer
(recettes dont le titre a été émis) et les opérations non dénouées sur comptes de tiers non
budgétaires, sont maintenues dans la comptabilité de la commune, car ils sont rattachés aux
exercices budgétaires durant lesquels la commune était compétente.

8.2 – Conformément à la délibération n° CC_211216_37 du conseil communautaire du 16
décembre  2021,  les  résultats  suivants  ont  été  transférés  sur  le  budget  assainissement
collectif de la C.C.L.L :

- excédent de 15 239,19 € en exploitation,  

- déficit de 239,19 € en investissement.

ARTICLE 9 – DUREE DE LA MISE A DISPOSITION

La durée de la mise à disposition correspond à la durée de l’exercice de la compétence.

Par conséquent, en cas de :

 reprise  de  la  compétence  assainissement  collectif  par  la  commune  de  SAINT
MAURICE NAVACELLES,

 retrait de la commune de SAINT MAURICE NAVACELLES de la COMMUNAUTE DE
COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC

 dissolution de la COMMUNAUTE DE COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC

la  mise  à  disposition  prendra  fin  et  la  commune  de  SAINT  MAURICE  NAVACELLES
recouvrera l’ensemble des droits et obligations sur les biens.

ARTICLE 10 – RESTITUTION DES IMMOBILISATIONS

Les  travaux  réalisés  pour  l’exercice  de  la  compétence  sur  les  biens  mis  à  disposition
appartiennent à la COMMUNAUTE DE COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC.

En cas de fin de mise à disposition, telle que définie dans l’article 7 du présent procès-
verbal, la COMMUNAUTE DE COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC s’engage à remettre
les immobilisations à la commune.

ARTICLE 11 – AVENANT

Toute modification des clauses du présent procès-verbal fera l’objet d’un avenant au présent
procès-verbal, soumis à délibérations concordantes du Conseil Municipal de la commune de
SAINT MAURICE NAVACELLES et du Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE
COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC.
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ARTICLE 12 – DISPOSITIONS DIVERSES

Le transfert patrimonial fera l’objet d’écritures comptables par le Comptable du SGC Cœur
d’Hérault pour constater cette mise à disposition.

ARTICLE 13 – LITIGES

Pour toute difficulté d’application du présent procès-verbal en cas de litiges, la commune de
SAINT MAURICE NAVACELLES et  la  COMMUNAUTE DE COMMUNES LODEVOIS ET
LARZAC conviennent  de saisir  le  représentant  de l’Etat  dans le Département avant  tout
recours contentieux.

Pour la commune de SAINT MAURICE NAVACELLES

Le Maire

Pour la COMMUNAUTE DE COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC

Le Président
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Annexe 1 – Etat de l’ac琀椀f  -
_034013 TRES. LODEVE

_37802 EAU ASSAIN ST MAURICE -

 

ETAT DE L'ACTIF

 

EXERCICE 2021

EDITION DU 21/01/2021

 

 

NIVEAU DE 

TOTALISATION COMPTE N° INVENTAIRE DESIGNATION DU BIEN

DATE 

ACQUISITION

DUREE 

AMORTISSEMENT

VALEUR 

BRUTE

AMORTISSEMENTS 

ANTERIEURS

TOTAL AMORTS 

A VENTILER

VALEUR 

NETTE

 

 2031 9,00033E+13 SITUATION 1 ETUDE 02/05/2013 7176 0 7176

 2031 9,00034E+13 ASSAINISSEMENT DU HAMEAU DE NAVACELLES 11/06/2013 4784 0 4784

 2031 9,00036E+13 ASSAINISSEMENT HAMEAU NAVACELLES ETUDE FAISABILITE 12/09/2013 4784 0 4784

 2031 9,00044E+13 INTEGRATION FR ETUDE STEP -4784 0 -4784

 2031 9,00044E+13 REINTEGRATION FR ETUDES STEP -7176 0 -7176

 2031 9,00044E+13 REINTEGRATION FR ETUDES STEP -4784 0 -4784

 2031 2019-2031-1 ETUDE PERMEABILITE SOLS STEP MADIERES 22/10/2019 1356 0 1356

Sous-total 2031 _ frais d'Θtudes 1356 0 1356

 

 2033 2017-2033-1 FRAIS INSERTION TRVX STEP 05/12/2017 591,79 0 591,79

 2033 2017-2033-2 MISE EN LIGNE MARCHE STEP 14/12/2017 180 0 180

 2033 2017-2033-3 PROCEDURE DEPOT PRINT WEB INTERNET 31/12/2017 78 0 78

Sous-total 2033 _ frais d'insertion 849,79 0 849,79

 

 21532 12015 ENTECH MO SIT N 2 10/02/2017 60 2100 0 0 2100

21532 12016 ENEDIS RACCORDEMENT RESEAUX 06/08/2019 60 87787,91 14955,9 14955,9 72832,01

 21532 12020 POMPE 18/12/2020 60 1700,82 0 0 1700,82

 21532 21532-001 CANALISATIONS 1985 31/12/1985 60 20447,94 9542,34 9542,34 10905,6

 21532 21532-002 CANALISATIONS + STATION 31/12/1986 60 35396,13 15928,11 15928,11 19468,02

 21532 21532-003 CANALISATIONS + STATION 1988 31/12/1988 60 23080,87 9617,07 9617,07 13463,8

 21532 21532-004 CANALISATIONS 31/12/1989 60 34689,49 13875,73 13875,73 20813,76

 21532 21532-005 CANALISATIONS ST MAURICE + LE COULET 31/12/1990 60 6823,14 2615,5 2615,5 4207,64

 21532 21532-006 CANALISATIONS ST MAURICE 31/12/1991 60 44288,75 16239,05 16239,05 28049,7

 21532 21532-007 CANALISATIONS ST MAURICE 31/12/1992 60 111846,8 39146,51 10677,93 49824,44 62022,36

 21532 21532-008 BASSIN ST MAURICE 31/12/1993 60 59878,7 19959,5 5987,72 25947,22 33931,48

 21532 21532-009 CANALISATIONS 31/12/1994 60 52779,97 16713,5 6157,66 22871,16 29908,81

 21532 21532-010 CANALISATIONS 31/12/1995 60 1479,52 443,8 184 627,8 851,72

 21532 21532-011 TRAITEMENT 31/12/1997 60 72577,83 19354,11 7418,88 26772,99 45804,84

 21532 21532-012 CANALISATIONS MADIERES 31/12/1998 60 107382,75 26845,8 2251,04 29096,84 78285,91

 21532 21532-013 CANALISATIONS MADIERES 31/12/1999 60 6139,71 1432,53 2148,72 3581,25 2558,46

 21532 21532-014 STATION NAVACELLES 31/12/1999 60 27362,02 6384,64 3191,99 9576,63 17785,39

 21532 21532-015 SERRE DE LA CLEDE 31/12/2001 60 60579,31 11569,86 3386,05 14955,91 45623,4

 21532 21532-016 REPRISE RESEAUX MAS GUILHOU 31/12/2002 60 48933,91 0 14680,08 14680,08 34253,83

 21532 21532-017 ASSAINISSEMENT LA CLASTRE 31/12/2003 60 19828,52 0 5617,99 5617,99 14210,53

 21532 21532-018 ASSAINISSEMENT LE COULET 31/12/2005 60 9054,47 0 2263,5 2263,5 6790,97

 21532 21532-019 TVX ASSAINISSEMENT 2005 31/12/2005 60 9293,02 0 2323,2 2323,2 6969,82

 21532 21532-020 TVX ASSAINISSEMENT 2006 31/12/2006 60 825,24 0 206,25 206,25 618,99

 21532 21532-021 TVX ASSAINISSEMENT 2007 31/12/2007 60 11182,31 0 2422,81 2422,81 8759,5

 21532 21532-022 TVX ASSAINISSEMENT 2008 31/12/2008 60 6455,42 0 1398,67 1398,67 5056,75

 21532 9,00001E+13 MIGRATION COMPTE 21532 06/10/2008 3 110957,61 0 0 110957,61

 21532 2008-21532-23 Mandat 15 1 2008 TRIAIRE SIT 1 TRAIRE FRERES SAS 10/10/2008 60 18334,68 0 17557,56 3666,84 14667,84

 21532 2008-21532-24 Mandat 16 1 2008 ABT SIT 1 AQUITAINE BIO-TECHNQIUE 10/10/2008 60 30210,96 0 6042,12 6042,12 24168,84

 21532 2008-21532-25 Mandat 14 1 2008 SIT 1PHOCEENE DES EAUX COMPAGNIE 10/10/2008 60 11858,34 0 2371,56 2371,56 9486,78

 21532 2008-21532-26 Mandat 19 1 2008 F n 6854 DU 171008 HMT SARL 01/12/2008 980,72 0 980,72 980,72 0

 21532 2008-21532-27 Mandat 21 1 2008 F n SIT N 2 TRIAIRE FRERES SAS 31/12/2008 60 19674,2 0 3934,8 3934,8 15739,4

 21532 2008-21532-28 Mandat 20 1 2008 F n 08-05141 PHOCEENNE COMPAGNIE 31/12/2008 5459,74 0 1091,88 1091,88 4367,86

 21532 2009-21532-29 Mandat 1 1 2009 Titre n 24 BD8 SIVOM DU LARZAC 17/02/2009 865 0 865 865 0

 21532 2009-21532-30 Mandat 9 1 2009 F n 09-05257 PHOCEENNE EAUX COMPAG 22/07/2009 777,4 0 777,4 777,4 0

 21532 2015-21532-31 ETUDE TRVX STEP NAVACELLES 19/11/2015 60 27246,4 0 2270,5 2270,5 24975,9

 21532 2016-21532-32 REGARD RACCORDT EU MAISON FERSING 01/09/2016 1041,6 0 1041,6 1041,6 0

 21532 2017-21532-33 TRVX RACCORDT CAZALS F 08/06/2017 1139,76 0 1139,76 1139,76 0

 21532 2018-21532-34 DEKRA NOTE N 2 CONTROLE TECHNIQUE 11/12/2018 185,02 0 185,02 185,02 0

 21532 2018-21532-35 TRVX BRANCHT EU IMBERT P NAVACELLES 11/12/2018 2904 0 2904 2904 0

 21532 2019-21532-36 DEKRA NOTE N 3 RESEAUX 11/01/2019 185,02 0 185,02 185,02 0

 21532 2019-21532-37 MISSION CSPS 27/02/2019 685,2 0 685,2 685,2 0

 21532 2019-21532-38 DEKRA SIT N 4 RESEAUX 26/03/2019 185,02 0 185,02 185,02 0

 21532 2019-21532-39 DEKRA NOTE N 5 RESEAUX 29/04/2019 84,74 0 84,74 84,74 0

 21532 2019-21532-40 PASSAGE CAMERA ESSAIS RESEAU EU 09/09/2019 865,46 0 865,46 865,46 0

 21532 2019-21532-41 TRVX COMPL RESEAU ASSAINISSEMENT 04/10/2019 5100 0 5100 5100 0

 21532 2019-21532-42 FONDASOL SOLDE MISSION RESEAUX 17/10/2019 346,8 0 346,8 346,8 0

 21532 2019-21532-43 TRVX BRANCH EU EXISTANT NAVACELLES 31/12/2019 4500 0 4500 4500 0

Sous-total 21532 _ rΘseaux assainissement 1105502,22 224623,95 334163,88 880878,27

281532 -334163,88

0

 

2158 2154 2008-2154-1 MATERIEL INDUSTRIEL 2007 06/10/2008 1 320 320 320 0

2158 2154 9,0003E+13 POMPE AMAREX ASSAINISSEMENT 13/08/2012 5 2468,54 493,7 1974,84 2468,54 0

2158 2154 9,00031E+13 ARMOIRE POMPES ASSAINISSEMENT 06/12/2012 5 1770,08 354 1416,08 1770,08 0

2158 2154 9,0004E+13 FOURNITURES ET MISE EN PLACE POMPE 10/10/2014 5 1508,75 0 1508,75 1508,75 0

2158 2154 9,00051E+13 FOURN MISE EN PLACE POMPE RU 22/09/2017 1788 0 1095,56 1095,56 692,44

Sous-total 2154 _ mat indust 7855,37 1167,7 6687,67

2158 21562 12015 ENTECH MO SIT N 2 10/02/2017 60 40717,15 0 0 40717,15

2158 21562 012015TER RELIQUATS FICHE PROVISOIRE 012015 10/02/2017 60 236579,36 0 0 236579,36

2158 21562 12017 MAITRISE D OEUVRE CREAT  STEP MADIERES 04/03/2020 9991,2 0 0 9991,2

2158 21562 2018-215621-1 DEKRA NOTE N 2 CONTROLE TECHNIQUE 11/12/2018 647,78 0 0 647,78

2158 21562 2019-215621-1 MISSION CSPS 27/02/2019 514,8 0 0 514,8

2158 21562 2019-215621-2 BRANCHT COMPLET STEP NAVACELLES 27/02/2019 4279,37 0 0 4279,37

2158 21562 2019-215621-3 RBT AV MARCHE SOURCES 29/04/2019 6945 0 0 6945

2158 21562 2019-215621-4 DEKRA NOTE N 5 RESEAUX 29/04/2019 300,46 0 0 300,46

2158 21562 2019-215621-5 LM COORDINATION SIT N  2 STEP 23/05/2019 1560 0 0 1560

2158 21562 2019-215621-6 SOLDE PHASE REALISATION 02/09/2019 324 0 0 324

2158 21562 2019-215621-7 FONDASOL SOLDE MISSION RESEAUX 17/10/2019 1213,2 0 0 1213,2

Sous-total 21562 _ service d'assainissement 303072,32 0 303072,32

 

2158 2157 2008-215621-1 Agencements amΘnagement matΘriel 2004 ET 2007 06/10/2008 1 3472,55 3472,55 3472,55 0

Sous-total 2157 _ agenct amΘgat mat outil indust 3472,55 3472,55 10635,48 0

28158 -10635,48

0
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 2318 12015 ENTECH MO SIT N 2 10/02/2017 60 14953,92 0 14953,92

 2318 12017 MAITRISE D OEUVRE CREAT  STEP MADIERES 04/03/2020 3040,8 0 3040,8

 2318 2019-2318-1 ENTECH SIT N 7 29/01/2019 1959,6 0 1959,6

 2318 2019-2318-2 ENTECH SIT N 9 16/05/2019 840 0 840

 2318 2019-2318-3 ENTECH SIT N 10   DGD 04/10/2019 1392 0 1392

Sous-total 2318 _ autres immobilisat corporelles en cours 22186,32 0 22186,32

 

 238 012015BIS RELIQUATS FICHE PROVISOIRE 012015 10/02/2017 0 6945 0 6945

 238 9,00058E+13 TITRE RBT AVANCE SUR MARCHE SOURCES -6945 0 -6945

Sous-total 238 _ avances versΘes sur commandes d'immobili 0 0 0

 

 248 21531-001 CANALISATIONS AEP 1984 31/12/1984 40 9908,42 0 9908,42

 248 21531-002 CANALISATIONS AEP 1985 31/12/1986 40 5289,07 0 5289,07

 248 21531-003 CANALISATIONS AEP 1987 31/12/1988 40 2716,34 0 2716,34

 248 21531-004 CANALISATIONS AEP 1988 31/12/1989 40 17797,66 0 17797,66

 248 21531-005 CANALISATIONS AEP 1989 31/12/1990 40 2509 0 2509

 248 21531-006 OUVRAGE AEP 1990 31/12/1993 40 3004,16 0 3004,16

 248 21531-007 CANALISATIONS AEP 1991 31/12/1992 40 2905,52 0 2905,52

 248 21531-008 CANALISATIONS AEP 1992 31/12/1993 40 1425,09 0 1425,09

 248 21531-009 CANALISATIONS AEP 1993 31/12/1994 40 909,2 0 909,2

 248 21531-010 CANALISATIONS AEP 1994 31/12/1995 40 16130,02 0 16130,02

 248 21531-011 CANALISATIONS AEP 1997 31/12/1997 40 1649,17 0 1649,17

 248 21531-012 CANALISATIONS AEP 1998 31/12/1998 40 1629,22 0 1629,22

 248 21531-013 CNANISATIONS AEP LES NATGES 2001 31/12/2001 40 38112,25 0 38112,25

Sous-total 248 _ autres mises en affectation ou mises α d 103985,12 0 103985,12

 

Total gΘnΘral _ 1548279,69 229264,2 1319015,49
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Annexe 2 – Comptabilisa琀椀on du transfert
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